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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Societes d'exercice liberal
Question écrite n° 6038

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des professionnels liberaux
exercant en societe civile professionnelle, au regard de la fiscalite applicable. En effet, une recente loi de
finances offre la possibilite a ces societes civiles d'opter pour l'impot sur les societes, a l'exception des
professionnels liberaux exercant en SCP. Il lui demande de lui preciser les mesures que le Gouvernement
entend proposer au Parlement pour permettre de retablir l'egalite des SCP devant l'impot.

Texte de la réponse

La possibilite pour les societes civiles professionnelles (SCP) d'opter pour leur assujettissement a l'impot sur les
societes serait contraire a l'esprit de la loi du 29 novembre 1966 qui les a instituees et qui a prevu l'imposition a
l'impot sur le revenu des benefices entre les mains des associes. Ce sont les caracteristiques tres particulieres
des SCP qui ont conduit a creer les societes d'exercice liberal (SEL) c'est-a-dire des societes de capitaux
soumises de plein droit a l'impot sur les societes et adaptees a la situation propre des professions liberales. Il
serait donc peu coherent d'aligner le regime fiscal des SCP sur celui des SEL et, par la meme, de rendre sans
interet le recours a ce nouveau type de societes alors qu'au demeurant la transformation des SCP en SEL est
largement facilitee par la legislation fiscale.
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